
 
 
OBJET : continuum de concertation – Hameau de Jaunoux 
 
Envoi aux participants de la réunion du 08/02/2024, par mail ou courrier 
Copie Mairie de Valdivienne 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour faire suite à la réunion qui nous a réunis hier soir au lieu-dit Grange aux Groliers pendant plus de 
2 heures, je me permets de revenir vers vous pour formaliser les points d’importance qui ont été 
abordés. 
 
Sur le positionnement des panneaux à 100m 
Comme nous l’avons expliqué, la distance de 45m n’est pas figée en l’état actuel du projet. Et comme 
évoqué ensemble, le plan paysage intégré au PLUi de la CCVG ouvre en effet une réflexion sur un 
positionnement des panneaux à 100m des habitations. Dans la continuité de nos échanges, je vous 
confirme que nous allons intégrer cette donnée dans l’étude de conception de la parcelle. Cette révision 
est cohérente avec les récentes mises à jour que nous avons appliquées sur d’autres parcelles afin de 
respecter l’état d’esprit du plan paysage. Les élus seront informés de cette prise en compte 
supplémentaire. 
 
Sur l’emplacement de la bergerie 
Comme vu ensemble, cette question est d’abord liée à celle de la continuité avec l’urbanisation. Nous 
allons essayer d’identifier d’autres emplacements potentiels sur les zones de ce projet et les soumettre 
de manière préalable au service instructeur. 
 
Sur les mesures d’insertion paysagère 
Nous avons convenu de nous revoir rapidement sur place afin d’étudier chaque situation et d’envisager 
les différentes solutions que nous pouvons installer et anticiper. Sur ce sujet, je vous propose 
d’échanger par mail ou téléphone pour trouver la meilleure date dans nos agendas. 
 
Je profite de ce courrier pour vous remercier de votre participation nombreuse hier soir qui nous a aussi 
permis de répondre à vos questions et, surtout, de vous présenter une partie des agriculteurs impliqués 
dans le projet. 
 
En tant que président de l’association AgriValdiVert, j’ai bien noté aussi votre soutien affirmé aux 
agriculteurs, à notre besoin de se diversifier, ainsi que votre sensibilité aux énergies renouvelables. 
 
Dans l’esprit de la concertation qui anime notre projet depuis sa présentation aux élus en juin 2021 et 
aux habitants du territoire depuis octobre 2022, je ne doute pas que nous parviendrons à trouver les 
solutions qui permettront de trouver le bon équilibre. 
 
Notre collectif d’exploitants et les représentants de GLHD se tiennent bien évidemment à votre 
disposition pour toute information complémentaire. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de ma considération distinguée. 
 

Simon Bourdin 
Président de l’Association AgriValdiVert 



 


